
DÉCISION N° M_DEC2511_081

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- La convention cadre signée entre la Ville et Agorastore en mars 2025 ; 

CONSIDÉRANT : 
- Qu’Agorastore est un outil de mise en concurrence en ligne par courtage d’enchère ; 
- Que le bien cadastré section AZ n°539 fait partie du domaine privée de la Ville ;
- Que la Ville n’a plus la nécessité à conserver ces biens dans son patrimoine communal ; 

DÉCIDE : 

D’autoriser Monsieur Le Maire à signer le mandat pour le bien cadastré section AZ n°539 d’une superficie 3297 m²,
situé au 22 Rue des Quatre Saisons.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 024

Nature et intitulé :01

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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